
UNITE SCOUTE 8°LEGIA
SAINTE- WALBURGE Septembre 2018
SAINTE-JULIENNE                

Chers parents,

Tout d’abord nous vous souhaitons la bienvenue dans notre unité scoute de la 8e Légia !

Voici quelques premières informations qui vous permettront, ainsi qu’à votre enfant, de démarrer
joyeusement l’année scoute en toute sérénité !

1. Le premier  RDV pour les nouveaux baladins (appelés baladins 1ère année)  est  fixé le
samedi  22/09  à  13h  au  local  situé  rue  des  Genêts  n°52.  Une  petite  séance
d’informations pour les nouveaux parents est prévue jusque 14h. Ensuite, il sera temps de
confier vos enfants aux staffs baladins jusque 17h. (remarque: ne vous étonnez pas, les
baladins 2e année rentreront une semaine plus tôt pour une journée spéciale que nous
appelons « le passage »)

2. Pour chaque réunion, votre enfant devra avoir une tenue adaptée pour jouer à l’extérieur,
qu’il peut salir et choisie en fonction de la météo du jour. Il devra porter un uniforme dès
la  deuxième  réunion  (pull  bleu  marine  avec  les  écussons  adéquatement  cousus  +
foulard). N’oubliez pas de noter le nom sur les vêtements et surtout, sur le foulard !

3. Lors  cette  réunion  d’accueil,  vous  pourrez  acheter  une  partie  de  ce  qui  compose
l’uniforme à  savoir:  les  écussons  (1€/pc)  et  le  foulard  (6€)  à  prix  coûtant.  Merci  de
prévoir de LA MONNAIE.   ) ;    

Où placer les écussons ? Voir ci-après au verso.

4. Toutefois, pour réaliser nos activités, nous devons louer, entretenir et chauffer les locaux, 
entretenir et renouveler le matériel de camp et de nombreuses autres choses. 
Nous devons aussi assurer chaque membre de l’unité.

Toutes ces raisons justifient le paiement d’une cotisation annuelle. Depuis plusieurs années, notre 
fédération et les Guides Catholiques de Belgique (GCB) ont choisi de collaborer pour permettre une
tarification commune des cotisations, notamment afin d’aider les familles nombreuses ayant des 
membres dans les deux fédérations. 

Nous vous demandons de bien vouloir verser, avant le 15 octobre 2018,  la somme due selon le 
schéma suivant au numéro de compte de l’unité 8ème légia Ste Walburge BE86 0682 3042 5850  en 
indiquant en communication le nom et prénom de votre (vos) enfant(s).C’est important pour bien 
identifier le paiement et ne pas vous envoyer de rappel. bien identifier le paiement et ne pas vous 
envoyer de rappel.

Combien d’enfants vivant sous le 
même toit, avez –vous au sein de l’uni-
té scoute ou guide ? 

Vous payez la somme de :

1 65 €

2 55 € par personne, soit 2 x 55 = 110 €

3 ou plus 50 € par personne, soit 3 x 50 = 150 € 
(ou plus, selon le calcul)

Petit rappel : les animateurs doivent aussi payer une cotisation annuelle.



Attention, vous devez payer la cotisation de votre enfant à la bonne UNITE ! Cela nous évitera de 
nombreuses transactions administratives et financières intra-unité  

Votre enfant est au : Vous payez sa cotisation sur le compte suivant :
Baladins, louveteaux 
ou scouts/éclaireurs

BE86 0682 3042 5850  - unité scoute 8ème légia Ste Walburge 

Lutins, guides ou 
horizons

BE 57 7320 1613 9235 - unité GCB 25ème Ste Walburge

Exemple pratique: 
Julien est aux baladins et sa grande sœur Léa est aux lutins. Vous avez donc 2 enfants au sein des 
mouvements de jeunesse de Ste Walburge. Vous devez donc payer 2 x 55 €. Mais comme l’unité 
scoute et l’unité GCB ont des caisses différentes, vous devez payer 55 € pour Julien sur le compte 
de l’unité scoute (BE86 0682 3042 5850) et 55 € pour Léa sur le compte de l’unité GCB (BE 57 
7320 1613 9235).

En cas de difficulté à ce sujet, une cotisation dite “de solidarité” peut être envisagée: il vous suffit 
d’en faire la demande auprès de l’animateur responsable de la section de votre enfant ou auprès de 
Bénédicte Hogge à l’adresse : staffdu8emelegia@gmail.com. Ne soyez pas embarrassés de nous en 
parler: en aucun cas le montant de cette cotisation ne doit empêcher votre enfant de participer aux 
activités !

5. Nous nous permettons de vous communiquer d’autres informations générales afin que vous
puissiez vous familiariser avec notre unité.

• Vos enfants entrent dans un parcours scout. Voici comment se décline les mouvements de
jeunesse à Ste Walburge :

• Les  réunions  se  déroulent  en  général  de  14h  à  17h  au  local  situé  rue  des  Genêts.
Cependant, un planning vous sera distribué à chaque début de semestre.

• Nous vous demandons impérativement de prévenir  les chefs baladins en cas d’absence
lors d’une réunion. 

En cas d’abandon merci de prévenir les chefs d’unité et les chefs baladins afin que nous
puissions  permettre  à  d’autres  enfants  (toujours  sur  liste  d’attente)  l’accès  aux
mouvements de jeunesse. C'est très important pour nous, cela nous conforte dans l'idée
que ce que nous faisons a un certain intérêt à vos yeux, que nous ne sommes pas juste une
garderie.  

mailto:staffdu8emelegia@gmail.com


• Deux week-ends dans le courant de l’année et un camp en juillet sont prévus. (En règle
générale, du 23 au 30 juillet – bloquez déjà les dates)

• Pour terminer, vous serez conviés, par les staffs baladins, à une réunion de parents en ce
début d’année afin de vous expliquer tout en détail et que vous puissiez
poser vos questions aux chefs (animateurs) de vos enfants.

Au plaisir de vous rencontrer très bientôt.

Le staff d’unité de la 8ème Légia, Ste Walburge :

Vanessa Kerschen (0497/87.64.81),
 Ariane Bay (responsable baladins 0499/13.00.16),
 Bénédicte Hogge (responsable de l’administratif)

Pour toutes vos questions consultez notre site internet ou envoyez un mail :
http://www.8legia.be/

staffdu8emelegia@gmail.com
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